
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 18 (1873)

Heft: 19

Vereinsnachrichten: Société militaire fédérale

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 17.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 19. Lausanne, le 2 Oclobre 1873. XVIII« Annfc.
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Manceuvres d'automne 1873 de la 29° division allemande. —
Nouvelles et chronique.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

Ainsi que nous l'avons annonce, nous commencons aujourd'hui la
publication de quelques-uns des travaux presenles ä la derniere
reunion gönörale d'Arau. Voici- d'abord le rapporl d'office de M. le major
federal de Hallwyl, rapporteur du comite :

Chers camarades! Je dois commencer par des excuses ä deux
ögards: D'abord mon rapporl sera particulierement court, puis parce
qu'il s'ecarlera des formes ordinaires et des prescriplions des staluls.
Je me propose entr'autres, au lieu de vous soumeltre le rapporl ha-
biluel sur le developpement de nolre militaire et sur l'activile des
seclions pendant les deux annees ecoulees, d'aborder quelques points
qui nous touchenl de pres soit comme societe soit comme individus.

A la question : « Quels sont nos points principaux d'införioritö (car
nous en avons d'autres encore) vis-a-vis des armees voisines, d'Allema-
gne, par exemple », je röponds :

En ce qui concerne les troupes : Manque de pratique des formes
tacliques, et, dans l'infanterie, manque en outre de pratique dans
l'usage de son arme.

En ce qui concerne les officiers: La non-existence d'un corps
d'officiers en temps de paix. II nous manque l'embrigadement fixe,
l'organisalion active, la cohesion permanente. Meme aujourd'hui ici, nous
figurons comme membres d'une sociele; nous formons une libre
assemblee, dont le caractere civil n'est pas altere' par l'uniforme que
nous porlons.

Ces inconvenients sont inherents ä nos institutions politiques, que
je n'atlaque pas. Une rövision constitutionnelle n'y parerait que tres-
incomplölement. On ne peut pas les öcarter tout-ä-fait.

Dans celte Situation, quelle est la lache de l'officier Quelle est la
lache qui incombe ä chacun d'eux des qu'il revet l'uniforme et qu'il
doit s'appliquer de toutes ses forces ä resoudre Je crois pouvoir la
rösumer en ces termes: Nous devons chercher ä remplacer par le
caractere et par le savoir lout ce qui nous manque ä d'autres ögards.

Atleindre ce bul n'esl pas impossible, si la volonte pour cela ne
fait pas döfaut, comme malheureusement il y en a des indices en diffö-
rents endroits. Je place le caractere, l'element moral au plus noble
rang des facteurs du succes. II ne m'appartient pas de vous faire une
Conference ä ce sujel. Chacun de nous doit ou devrait ötre au clair
sur ce point.

Le savoir, les connaissances scientifiques, nous nous les procurons
en partie par ordre, en partie volontairement. Sous le premier rap-
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port nous souffrons de grandes lacunes, l'enseignemenl officiel est
insuffisant par raison d'economie. En consequence, nous devons Ie
complöter de la seconde maniere et y mettre d'autant plus de soin. Sans
m'abandonner ä critiquer la facon dont l'etat forme nos officiers, je
me permetlrai de presenter trois observations principales :

1. De chaque officier entrant au service il devrait etre exigö qu'il
connüt assez le reglement relatif ä son grade pour que, sans l'avoir
sous la main ou meme dans la poche, il püt complötement instruire
les troupes sous ses ordres. Le manque de ce minimum de connaissances

devrait etre puni.
2. Dans tous les cours pour les officiers on devrait plus travailler

que perorer, plus röflechir qu'ötudier el passer plus de temps sur le
terrain que sur les bancs de l'öcole.

3. On ne devrait pas toujours admettre que les aptiludes militaires
des officiers d'ötat-major, et particulierement de ceux de rötat-major
f;önöral soient proportionnees ä leur äge et au nombre de leurs öloi-
es.

On doit renoncer ä l'opinion que dans la guerre un mouvement
parfaitement regulier ou une diversion profitable puissent avoir lieu
sans un exercice fundamental des chefs et des organes directeurs.

J'en viens ä mon theme principal, l'augmentation volonlaire de
nos connaissances, et j'affirme que nous faisons trop peu sous ce

rapport, que malgrö nos nombreuses fetes et discours militaires, il
nous manque encore beaucoup de vrai et solide patriotisme. Nous
cherchons notre perfectionnement dans Ia science militaire, tantöt
chacun pour soi par le moyen des etudes particulieres, ou bien entre

camarades par l'organe des sections. Considerons ces deux
moyens un peu plus exaetement.

Toute ötude n'est profitable que si eile poursuit un but, et pour
l'atteindre il faut choisir Ie plus court chemin. Ainsi le but des ötudes

particulieres de chaque officier doit elre de se preparer pour la

charge qu'il remplit dans l'armöe. Un lieutenant d'infanterie qui lit
l'art des gönöraux en chef ou un capitaine de pontonniers qui s'en-
fonce dans l'etude technique des armes et de leur construetion, de
Rustow, Plonnie ou Tellenbach, n'atteindront leur but qu'aprös de
longs dötours et en perdant un temps considerable. Le plus grand
danger des etudes privöes git dans la difficulte de savoir bien choisir
au milieu de la masse toujours croissante des ouvrages militaires.
Par ce motif, le but se trouve manquö pour beaucoup et l'utilitö
pratique remplacee par un luxe attrayant de science inutile.

II rösulte de la un mal positif en ce que plus d'un, qui a assem-
ble dans sa töte un chaos de haute Strategie et de tactique, se croit
en droit de critiquer ä chaque occasion aussi bien ses superieurs que
ses camarades, et fail ainsi infraction ä l'esprit de diseipline.

Pour parer ä ce danger et conduire autant que possible les etudes
privöes dans la bonne voie, je propose, sans rien prescrire, les moyens
suivants:

1. Les rödactions de nos öcrits militaires doivent se donner pour
täche, par des recensions rögulieres, de diviser et classer d'apres leur
valeur pratique pour l'etude privee d'une arme el d'un grade, les
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productions anciennes et nouvelles de la litterature mililaire, et par
consöquent exclure de leurs colonnes toute reclame de librairie. La
tendance principale de ces recensions doit etre de favoriser la divul-
galion de ce qui est reconnu pröferable, et de tenir loin du lecteur,
soil par le silence ou par une amöre critique, toute polömique mö-
diocre ou partiale.

2. Les bibliothöques militaires doivent autant que possible etre
decenlralisöes et rendues plus abordables. Dans leur creation il faut
moins regarder ä la variete des ouvrages et au remplissage du cala-
logue qu'a leur qualite, je voudrais dire ä leur Classification. Les
meilleurs öcrits doivent en tous cas etre en plus nombreux exemplaires,

etre loujours en circulation, ä la verite dans un cercle ötroit et

pour un long terme.
Je ne m'etendrai pas sur l'avantage que l'officier en service obtient

en visitant des champs de manoeuvres etrangers ainsi que par la
reconnaissance de champs de batailles de la derniere guerre. Un nombre

relativement restreint peut entreprendre de pareils voyages, mais
par conlre, chacun peul, s'il le veut, trouver l'occasion d'ameliorer
son coup d'ceil militaire par des etudes de terrain dans une zone
plus reslreinle. Nous ne devons pas oublier, sous l'habit civil, que
nous sommes militaires.

L'action des societes est plus generalement röpandue, je dirais
meme plus populaire que l'ötude privee, et cependant eile n'offre rien
de bien brillant. Je ne veux rien dire de la societe federale d'officiers

ou de ses assemblees gönerales, quoiqu'il y eüt beaucoup ä dire
sur ce chapitre. Les jours de fete ne sont pas des jours de travail.
Lä oü la consommation est la chose principale, la production est relö-
guee ä 1'arriere-plan et les rösultats sont peu brillants. Les sociötös
cantonales avec leurs röunions annuelles et leurs repas obligatoires
nous offrent ä peu pres la meme image en raccourci. La somme de
leurs rösultats est pourtanl plus forte malgre une moindre depense
de temps et d'argent. La vie la plus active se produit relativement
dans les seclions locales, principalement dans les villes. J'ai recu un
certain nombre de rapports de sections, treize en tout. Je n'ai eu
aucune communication des canlons de Bäle, Soleure, Neuchätel,
Fribourg, Tessin, Valais, Schwytz, St-Gall et Appenzell. Une partie
seulement de ces rapports donnent des delails sur le developpement
de l'etat militaire en general, sur le nombre des sections locales ainsi
que sur le nombre des membres et la frequence des röunions. La
plupart des röferants se bornent ä donner d'une maniere plus ou
moins dötaillöe l'indication des listes de tractanda du comite local de
leur lieu de domicile. Un d'enlr'eux se rendit la chose encore plus
commode en envoyant seulement un long rapport de commission sur
les articles mililaires du nouveau projet de Constitution. Dans quelques

Cantons on parait principalement s'oecuper de questions relatives

ä l'organisation et ä l'administration, pas toujours sans raison
politique ; plus loin, avec des requetes aux autoritös se rapportant plus
ou moins aux dernieres dispositions legislatives.

D'autre part, l'occupation des frontieres et les experiences qui en
rösullenl forment le theme principal des relations.
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Tantöt les rapports ont un contenu plus historique ou plus scientifique

; d'autres concernent le röglement ou la nouvelle tactique ; d'autres

encore diverses questions. Aucune trace de discussion sur les
sujets ä choisir, ni de critique d'une queslion donnöe ou de rapport
etendu.

Cinq rapports seulement donnent quelques appreciations pratiques
sur les evenements si instructifs de la derniere guerre. Quatre autres
mentionnent des marches tacliques qui ont eu lieu ou qui sont ä
venir. Le jeu de guerre, aussi instructif qu'attrayant, qui dans ces
derniers lemps s'est repandu si considerablement, surtout dans les cercles

d'officiers allemands, n'est pas meme mentionnö, quoique si je
ne me trompe, il ait dejä trouve des adhörents dans les cantons de
Zürich, Berne et Vaud. Cette esquisse de l'activite des sociötös
militaires cantonales se dislingue ä la verite par Ia variete des motifs et
la richesse des couleurs; mais l'impression generale est, ä mes yeux
du moins, peu rejouissante. II me parait que nous ressemblons ä des
papillons voltigeant d'une fleur ä l'autre au lieu d'etre comme les
abeilles, butinant dans chaque coupe de miel et apportanl chaeune
dans sa cellule son tribut ä l'edification de i'edifice commun, ou,
pour employer une comparaison militaire, que nous sommes
comme des groupes de tirailleurs eparpillös en un vaste combat

de forets oü la direction uniforme est devenue impossible. En
quelques endroits un grand zele est deploye, quelques bons coups
sonl donnes, mais quelques groupes faiblissent et le decouragement
s'empare de plusieurs, parce qu'en somme il n'y a pas de progres
sensible. II nous manque un plan bien ordonne, la tension constante vers
un but döterminö, la marche en avant concentree sur un point visi-
ble ä chacun. Nous trouvons partout seulement bonne volonte, mais
hasard aveugle des circonstances personnelles et des goüts individuels.

Nous oublions que vis-ä-vis de chacun de nos adversaires prö-
sumables, de meme qu'en ce qui concerne la pratique et l'organisalion,
nous sommes beaucoup trop faibles pour prendre toutes nos aises
dans le temps de preparation au combat. La bonne volonte exislante
est assuröment louable, mais le gaspillage des forces n'en demeure
pas moins et n'est pas moins regrettable. Avec ces forces et avec un
redoublement de dövouement et d'önergie, on pourrait obtenir beaucoup

plus qu'on n'a. Je veux essayer de rösumer ces idöes en quelques

conclusions:

1. L'assemblee generale dela societe föderale des officiers ne
devrait avoir lieu que tous les 4 ou 5 ans. La simplicite devrait etre la
caraetöristique de cette fete. Les sommes economisees ainsi seraient
versees au fond des invalides.

2. La täche principale d'un comite central plus etendu consislerait
dans le choix el dans la redaction de sujets mililaires de concours,
ainsi que dans l'appröciation des travaux remis. Les fonds de la
sociötö seraient affectes ä primer et publier les bons travaux.

3. Les sections cantonales devraient faire chaque annöe des
reconnaissances d'un ou deux jours, soit des marches tacliques, dans
lesquelles on bivouaquerait, cuirait et travaillerait ferme au lieu de tant
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perorer. Les affaires de la sociötö se rögleraient rapidement ä l'arrivöe

ou avant le licenciement.
4. Les sections locales devraient se röunir rögulierement une fois

par mois et se borner aux tractandas suivants:
a) Reconnaissances de terrain avec supposition de combat. Röpartition

des travaux d'aprös les grades et les armes. Rapport, critique el
discussion.

b) Par le mauvais temps, exercices du jeu de guerre ou conförence
sur les combats (par batailles) des guerres de 1866, 1870 et 1871.
Tous les autres themes seraient laisses aux ötudes privees.

" J'ai promis d'etre court. Je tiens parole el jevais terminer. Je n'ai
point fait de proposition. Je me borne ä exprimer quelques pensöes
qui trouveront peut-etre cä et lä un lerrain favorable. Mon idöe
principale est celle-ci. Deploiement plus energique et plus ferme cohesion
des forces. Simplification et retrecissement de notre champ d'aclion.
Meilleure röpartition du travail, et de meme que point de coup de
feu sans but, point (l'activitö ni colleclive ni individuelle sans un
objeelif clairement döterminö. En premier lieu point de faux amour-
propre. Peu d'entre nous sont d'excellents tacliciens ou stralöges;
mais il est possible et il est Ae nolre devoir de nous mettre en
mesure de remplir la täche devolue ä chacun de nous ä l'heure du danger.

Puisse le Dieu de nos peres faire le reste el proteger nolre chöre
palrie

t FRET-HfiROSEE.

Fröderic Frey-Herosee, colonel federal et ancien conseiller federal,
dont nous avons annonce la mort, survenue le 22 septembre, ötait
nö ä Arau en 1801. II ötait par consöquent dans sa 72e annöe.

II fit ses premieres öludes ä l'excellente öcole cantonale d'Arau,
d'oü il se rendit ä l'ecole polytechnique de Paris, puis en Angleterre.

Des son retour au pays, il se mela aclivement aux affaires politiques,

surtout aux questions scolaires, et il commenca, döjä en 1834,
ä faire parier avanlageusemment de lui, comme membre de la
direction du College cantonal d'Arau et professeur de sciences
naturelles, plus tard comme membre du conseil de l'inslruction publique
et du Grand Conseil. Appele au Conseil d'Etat en 1838, il y remplit,
la meme annöe, la charge de landammann et prösida, comme lel, la
Conference intercantonale de cette epoque en vue du concordal mo-
nötaire.

Frey-Herosee, malgre ses fonctions pedagogiques, s'oecupait acti-
vement aussi de questions militaires. Capitaine d'infanlerie en 1830,
il passa major föderal en 1832 el lieutenant-colonel en 1834; döjä
en 1839 il obtenait son bäton de marechal, c'est-ä:dire le grade
de colonel födöral. Ce ne fut pas pour lui un molif de repos. Au
contraire, c'esl ä parlir de ce moment qu'il prit tout son essor et
deploya les talents remarquables qui lui assurerent pendant de
longues annees une des premiöres places parmi les hommes politiques
et militaires considörables de la Suisse.

En 1841 comme colonel cantonal argovien, il recut le commande-
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